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Horaire de l’Hôtel de Ville : 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h30 à 12h 8h30 à 12h Fermé au 

public 

8h30 à 12h Fermé 

13h à 16h 13h à 16h 13h à 16h 

Bureau municipal (Hôtel de Ville) 

168, route 112 

Westbury, Québec, J0B 1R0 

Tél. : 819 560-8450 

Télécopieur : 819 560-8451 

 

             Directrice générale          Adjointe de direction          Adjointe de réception          Inspecteur municipal 

            Annik Desrosiers                Hélène Rancourt                Marilyne Pelletier                  Firme Urbatek 
 Poste 4 Poste 3 Poste 1 Poste 2 

         direction@westbury.ca        adjointe@westbury.ca     reception@westbury.ca    municipalite@urbatek.ca    

 
 RESSOURCES DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 

 

Moisson HSF Paniers de nourriture 819-451-2781 

Moisson Cookshire Paniers de nourriture 819-875-1431 (jeudi) 

Centre d’action bénévole Popote congelée (5$ par repas) 819-560-8540 

Cuisines Collectives HSF Ateliers de cuisine et autonomie 
alimentaire 

819-832-1176 

Info Covid-19 Informations en lien avec la Covid-19 1-877-644-4545 

Urgence psychosociale Détresse, crise, violence, idées 

suicidaires et plus 

819-821-4000 poste 0 

Info-Santé et Info-Social (24/7) Information médicale/ Soutien 

psychologique et social 

811 

Carrefour jeunesse-emploi 16 à 35 ans : peu importe le besoin 819-832-1513 

Centre d’action bénévole Personnes aînées et proches aidants 819-560-8540 

La Passerelle Femmes, femmes trans, personnes 
non-binaires et en questionnement 

1-877-447-3423 

Intro-Travail Employabilité et orientation 
professionnelle 

819-832-1750 

Virage santé mentale Problématique en santé mentale 819-877-2674 

La Méridienne Violence conjugale 1-888-699-3050 

Sûreté du Québec (Cookshire) Police 819-875-3331 

Tel-Jeunes Jeunes (24/7) 1-800-263-2266 

La Relève Famille et parents (soutien et écoute) 819-875-5050 

 

Mairie Suivez-nous sur   https://www.facebook.com/Canton-de-Westbury 

Pierre Reid, Maire 

Mélanie Cyr, Conseillère #1 Rock Lamontagne, Conseiller #4 

Sylvain Hébert, Conseiller #2 Cédérick Ménard, Conseiller #5 

Claudia Gilbert, Conseillère #3 Michaël Nadeau, Conseiller #6 

 

mailto:direction@westbury.ca
mailto:adjointe@westbury.ca
mailto:reception@westbury.ca
mailto:municipalite@urbatek.ca
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Séances régulières restantes du conseil municipal 2026 :  

 13 avril 2026 

11 mai 2026 8 juin 2026 

6 juillet 2026 10 août 2026 

8 septembre 2026* 5 octobre 2026 

9 novembre 2026 7 décembre 2026 

Nouvelles du conseil 

RESSOURCES DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS(SUITE) 
 

Virage santé mentale Problématique en santé mentale 819-877-2674(lundi au jeudi) 

Drogue : aide et références Consommation de drogues et alcool  1-800-265-2626 

Jeu : aide et référence Jeu excessif 1-800-461-0140 

Interligne Diversité sexuelle et de genre 1-888-505-1010 

Prévention du suicide Idées suicidaires 1-866-277-3553 

Ligne parents Parents 1-800-361-5085 

Secours amitié Estrie Écoute téléphonique généraliste 819-564-2323 

DPJ Maltraitance des enfants(signalement) 1-800-463-1029 

Ligne aide abus aînés Personnes aînées victimes de 
maltraitance 

1-888-489-2287 

CALACS Agression Estrie Victimes d’agressions sexuelles 1-877-563-0793 

Services Québec Informations générales et aide au 

revenu 

819-832-2403 

Centre local de développement Soutien et informations pour 

entreprises 

819-560-8500 

 

Mairie 

SE ANCES RE GULIE RES DU CONSEIL MUNICIPAL 2026 

TAXES MUNICIPALES  
 

Informations municipales 

Le premier versement des taxes municipales était exigible le 19 mars. 

Si votre paiement n’a pas encore été effectué, nous vous invitons à le 

faire dans les plus brefs délais afin d’éviter l’accumulation d’intérêts. 

Vous pouvez effectuer votre paiement en ligne via le site de votre 

institution bancaire, par la poste (chèque) ou en personne (chèque, 

argent comptant ou carte de débit). Une boîte sécurisée située à gauche 

de la porte d’entrée est disponible pour le dépôt des chèques en dehors 

des heures d’ouverture. 

Tout solde impayé est assujetti à un taux d’intérêt annuel de 12 %. 

Nous vous remercions de respecter les dates d’échéance afin d’éviter 

des frais additionnels. 
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Chères citoyennes, chers citoyens, 

 

Lors d’une séance du conseil municipal tenue le 2 décembre 2024, la Municipalité du canton de Westbury a 

adopté la résolution no 2024-179 concernant l’entretien de certaines installations septiques sur son territoire. 

 

Par cette résolution, la Municipalité confirme la prise en charge de l’organisation de l’entretien de plusieurs 

systèmes septiques, conformément au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées ainsi qu’aux guides d’entretien des fabricants.  

 

À cette fin, un contrat de service a été conclu avec l’entreprise Premier Tech, autorisée à effectuer l’entretien 

des systèmes secondaires avancés (Ecoflo, Ecoflo avec filtre à sable, Bionest, Hydro-Kinetic et Enviro-

Septic) ainsi que des systèmes tertiaires (Ecoflo-UV et FDI simple ou double). 

 

Premier Tech Eau et Environnement, forte de ses 30 ans d’expérience dans le traitement des eaux usées, 

s’assurera du bon fonctionnement de votre installation septique, contribuant ainsi à sa pérennité et à la 

protection de notre environnement.  

 

Un rapport d’entretien sera émis quelques jours suivant le passage du technicien. Pour consulter rapidement 

et facilement vos rapports d’entretiens ainsi que d'autres informations sur votre installation septique, nous 

vous invitons à créer votre Espace client sur le site web de l’entreprise au pt-eauenvironnement.com/client   

 

Pour toutes questions concernant votre installation et les services fournis, nous vous invitons à contacter le 

service à la clientèle de Premier Tech Eau et Environnement au 1-800-632-6356, ou par courriel à 

info.ptwe.na@premiertech.com  

 

Les citoyens qui font actuellement affaire avec une autre entreprise pour ces entretiens visés devront 

apporter les changements requis afin que les travaux soient réalisés par Premier Tech, conformément à 

l’entente municipale. Le présent avis vise à éviter le dédoublement des travaux et des frais, ainsi qu’à assurer 

la conformité des installations ciblées. 

 

Il est également important de préciser que la facturation aux citoyens sera effectuée par la Municipalité, au 

cours de l’année où les travaux seront réalisés. 

 

Bien que la Municipalité encadre et organise l’entretien de certains systèmes septiques, les propriétaires 

demeurent légalement tenus d’assurer le bon fonctionnement et l’entretien de leur installation septique, peu 

importe le type, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

La collaboration de tous est essentielle afin d’assurer la conformité des installations, la protection de 

l’environnement et la qualité des eaux. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

 

La municipalité du Canton de Westbury 

 

 

 

INSTALLATIONS SEPTIQUES SECONDAIRES AVANCE S ET TERTIAIRES 

Informations municipales 
i INFORMATION IMPORTANTE 
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MESURES ET VIDANGES  
DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 2026 

Informations municipales ** SUITE À 

LA PAGE 7 
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E COCENTRE DE BURY – SAISON 2026 Informations municipales ** SUITE À 

LA PAGE 7 
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Le service de mesure et de vidange des installations septiques sur le territoire du Canton de Westbury pour la saison 2026 

est offert entre le 27 mai et le 11 juin. La MRC Le Haut-Saint-François offre le mesurage pour les fosses conventionnelles 

avec champ d’épuration seulement. La vidange des fosses scellées et des puisards s’effectue sur demande à la MRC. 

 

Des spécifications sur la préparation des lieux sont à suivre pour accéder au service, pour toute question concernant ces 

spéficifications, veuillez contacter la MRC: 

• Le couvercle d’une dimension au-delà de 32 pouces doit être ouvert par le citoyen, car la levée ne pourra s’effectuer 

par une seule personne. 

• Un dégagement autour du couvercle d’au moins 6 pouces. 

• Un dégagement du couvercle par rapport au niveau du sol d’au plus 12 pouces. 

• Une accessibilité d’un minimum de 4 pieds bien ventilé sous les balcons et/ou agrandissement. 

• La longueur maximale du boyau disponible pour la vidange est de 225 pieds. 

 
 

La saison 2026 de l’Écocentre de Bury débutera le 2 avril. Les heures d’ouvertures seront les jeudis, vendredis et 

samedis de 8h30 à 16h30. Écocentre Bury est un service régional gratuit de collecte de matières spécifiques qui ne sont 

pas récupérables autrement. Du compost sera disponible gratuitement pour les personnes intéressées qui auront à utiliser 

le service; elles devront se doter de contenants et outils pour le transport. 

 

 

 

 

Une personne proche aidante désigne toute personne qui apporte un soutien à un ou à plusieurs membres de son 

entourage qui présentent une incapacité temporaire ou permanente de nature physique, psychologique, psychosociale 

ou autre, peu importe leur âge ou leur milieu de vie, avec qui elle partage un lien affectif, familial ou non. 

Le soutien apporté est continu ou occasionnel, à court ou à long terme, et est offert à titre non professionnel, de manière 

libre, éclairée et révocable, dans le but, notamment, de favoriser le rétablissement de la personne aidée et le maintien et 

l’amélioration de sa qualité de vie à domicile ou dans d’autres milieux de vie. 

Organisme L’appui 

Partenaire national du Gouvernement du Québec, l’Appui a pour mission d’améliorer la qualité de vie des personnes 

proches aidantes. En plus d’offrir des services directs aux proches aidants partout au Québec, il appui le milieu 

communautaire et d’économie sociale afin d’augmenter et d’améliorer les mesures de soutien offertes aux proches 

aidants.  

Cet organisme vous appui pour trouver de l’aide près de chez vous en vous référant aux ressources disponibles desservies 

par des organismes dans votre région : 514-789-2460 

 

BESOIN DE PARLER? 

Contactez Info-aidant pour de l’écoute, de l’information et des références.  

Lundi au vendredi de 8h à 18h. 

1 855 852-7784 

 

 

Centre d’action bénévole du Haut-Saint-François  

Ressource dans le Haut-Saint-François qui offre un groupe de support pour les proches aidants : 819-560-8540 

Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Estrie – Centre hospitalier universitaire de 

Sherbrooke, CIUSSS – CHUS 

Des outils d’accompagnement vous sont offerts sur le soutien d’un proche en milieu hospitalier, en centre hospitalier de 

soins de longue durée et en soins à domicile.  

Pour en savoir plus sur votre rôle de personne proche aidante : 819-780-2220 poste 4044 

 

Informations municipales 

(SUITE) MESURES ET VIDANGES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES 2026  

(SUITE) E COCENTRE DE BURY – SAISON 2026 

SOUTIEN AUX PROCHES AIDANTS 
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Informations municipales TRANSPORT DE PERSONNES HSF 
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La démarche Municipalités amies des aînés découle de l’idée du programme Villes amies des aînés (VADA) lancée en 

2005 lors de l’assemblée tenue par l’International Association of Gerontology and Geriatrics à Rio de Janeiro au Brésil. 

Depuis, le Canada, et plus particulièrement le Québec, jouent un rôle très actif dans son développement et son 

implantation. 

 

Une ville-amie des aînés encourage le vieillissement actif en optimisant la santé, la participation et la sécurité des 

citoyens âgés, pour améliorer leur qualité de vie. Concrètement, une ville-amie des aînés adapte ses structures et ses 

services afin que les personnes âgées aux capacités et aux besoins divers puissent y accéder et y avoir leur place. 

 

Le palier municipal est appelé à relever les défis liés au vieillissement de la population, notamment au regard de 

l’habitation, de la mobilité, de l’isolement social et de la participation citoyenne. Les municipalités et les MRC 

planifient l’adaptation des services et des structures municipales pour faire de leurs communautés des endroits où le 

vieillissement actif est favorisé. 

 

La démarche s’adapte aux réalités et contribue au développement social, économique et communautaire d’un milieu 

de vie. 

 

Le Carrefour action municipale et famille est l’organisme responsable du soutien technique des municipalités et MRC 

participant à ce programme. 

 

MADA-Famille pour un HSF inclusif 

 

Le Canton de Westbury est l’une des municipalités officiellement reconnues MADA de la MRC. Cette reconnaissance 

découle du Plan d’action gouvernemental La fierté de vieillir 2024-2029, qui soutient la création de milieux de vie sûrs, 

inclusifs et dynamiques pour toutes les générations.  
 

La démarche vise à intégrer les besoins des aînés dans la planification municipale. Elle vise également à promouvoir 

l’accessibilité des services aux ainés et aux familles. La MRC coordonne et soutien les municipalités dans leurs plans 

d’action et les accompagnent dans leurs démarches et programmes de subvention. 

 

Les champs d’action visés sont multiples : Habitat/Milieu de vie, Transport/Mobilité, Respect et inclusion sociale, 

Loisirs, Communication et information, Santé et services sociaux, Sécurité et lutte à la maltraitance. 

 

La démarche repose sur : 

- Des espaces publics accessibles et sécuritaires 

- Des services mieux coordonnés 

- Une meilleure diffusion de l’information 

- Des activités renforçant les liens intergénérationnels 

- Une planification à long terme des besoins de la population 

 

Les partenaires : Centre d’action bénévole du HSF, Transport HSF, Table des aînés du HSF, La relève, Townshippers, 

CIUSSS, CDC HSF, Aide à domicile HSF.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MADA – MUNICIPALITE S AMIES DES AINE S DU QUE BEC 

Informations municipales 
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Samedi le 3 mai de 8h30 à 13h00 au coût de 20$ pour participer. 

L’événement familial Marche/Cours pour le Haut a deux objectifs. 

Le premier est la promotion de l’activité physique. Le second est la 

collecte de fonds pour venir en aide aux familles de la MRC ayant 

besoin d’un appui financier pour payer les frais d’inscription de 

leurs enfants à une activité de loisir. Le fonds soutien également 

les organismes sportif ou fréquentés par les ainés. 

Différents circuits sont proposés :1 km , 3 km, 5 km et 10 km. Les 

participants peuvent à leur guise marcher ou courir sur le circuit de 

leur choix. Sur place, diverses activités sont proposées pour les 

familles telles que des réchauffement, kiosque de prise de photos, 

jeux gonflables, maquillage, vélo à smoothies, collations, etc. 

 

 

 

 

 

 
Lors de l’émission d’un permis par la municipalité, les travaux doivent être réalisés pendant une période déterminée. 

Dans le cas où les travaux prennent fin avant la date d’échéance, il est important d’aviser la municipalité afin que le 

dossier soit mis à jour. Il est également possible de demander une prolongation du délai, avec l’accord du service 

d’urbanisme, afin de poursuivre les travaux. 

Contacter Urbatek par téléphone au 819-993-3244 ou par courriel municipalite@urbatek.ca 

 

 

 
Il est permis que l’abri d’auto temporaire soit installé dans la période du 1er octobre d’une année au 30 avril de l’année 

suivante. Il est donc important de désinstaller tout abri d’auto temporaire avant le 30 avril 2026. 

 

 
 

 

Les incendies résidentiels sont plus susceptibles de survenir en hiver au Canada. Inodore, le monoxyde de carbone est 

l’une des premières causes de décès par empoisonnement accidentel. Voici des conseils pour prévenir ces situations 

dangereuses et potentiellement fatales. 

Inspection des détecteurs de fumée 

Inspectez vos détecteurs de fumée chaque mois. Assurez-vous de disposer de détecteurs de fumée à chaque étage. 

Époussetez tout ce qui pourrait encrasser le capteur de fumée. Testez-les une fois par mois et remplacez les piles deux 

fois par année. Si vous prenez des somnifères ou êtes malentendant, installez un système d’alarme équipé d’un éclairage 

clignotant et d’un pavé vibrant à placer sous votre oreiller. 

 

 

Se curite  civile 

Inspecteur en ba timent et environnement 

E CHE ANCE DES PERMIS 

CONSEILS POUR PRE VENIR ET SURVIVRE A  UN INCENDIE DOMESTIQUE  
ET A  UN EMPOISONNEMENT AU MONOXYDE DE CARBONE 

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES 

Informations municipales 

MARCHE/COURS POUR LE HAUT – 10E E DITION 

mailto:municipalite@urbatek.ca
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Monoxyde de carbone 

Installez un détecteur de monoxyde de carbone à pile ou branché avec pile de secours à un endroit où vous entendrez 

facilement l’alarme et remplacez les piles au moins deux fois par année. Faites installer, réparer et entretenir vos 

électroménagers et vos appareils à combustion par un technicien qualifié. Pendant une panne de courant, gardez à 

l'extérieur votre générateur portable (génératrice) lors de son utilisation et suivez toutes les instructions de sécurité 

fournies par le fabricant. 

Préparer et pratiquer votre plan d’évacuation 

Pratiquez votre plan d'évacuation avec tous les membres de votre famille. Si vous êtes locataire, mettez votre plan 

d’évacuation à l’essai avec le propriétaire et les autres locataires de l’immeuble. Si vous habitez dans une tour d’habitation, 

sachez comment évacuer l’immeuble et utilisez les escaliers au lieu de l’ascenseur. 

Prévenir les causes potentielles d’un incendie 

Préparer un plan d’inspection et de bonnes pratiques à plusieurs niveaux : cuisine, appareils de chauffage, appareils 

électriques défectueux, articles de fumeur, décorations, liquides inflammables. Ne laissez jamais rien brûler sans 

surveillance, y compris les poêles, les bougies et les cheminées. 

Cuisine 

Lorsqu’une casserole chauffe trop ou laisse éclabousser de la graisse, elle peut s’enflammer en quelques secondes. Restez 

toujours dans la cuisine quand vous cuisinez. Si vous devez quitter la pièce pendant un certain temps, éteignez le poêle. 

Gardez les objets inflammables à l’écart des sources de chaleur (mitaines pour le four, torchons ou serviettes de papier). 

Et ne jetez surtout pas d’eau sur les flammes. 

Appareils de chauffage et cheminées 

Tous les ans, nettoyez votre cheminée. Placez les objets inflammables à au moins un mètre des sources de chaleur 

comme les chaufferettes, les foyers et les poêles à bois. Vérifiez chaque mois votre avertisseur de fumée et installez un 

détecteur de monoxyde de carbone qui vous alertera s’il y a des émissions de ce gaz mortel dans la maison. Supervisez 

vos appareils de chauffage lorsque vous les utilisez. 

Chandelles et décorations 

Gardez les bougies sur des porte-bougies à l’écart de toute matière combustible et hors de portée des enfants et des animaux 

de compagnie. Ne laissez jamais de chandelles allumées sans supervision. La plupart des incendies résidentiels 

surviennent pendant la période des Fêtes et la saison hivernale. Les sapins de Noël peuvent devenir très secs et prendre 

feu rapidement. Veillez à arroser régulièrement votre arbre et à utiliser des lumières décoratives homologuées. 

Liquides inflammables 

Les liquides inflammables – carburant, solvant, décapant, diluant, adhésif, peinture et autres matières – peuvent 

s’enflammer ou exploser lorsqu’ils ne sont pas entreposés de façon adéquate. Les vapeurs peuvent facilement s’enflammer 

à des températures relativement peu élevées ou sous l’effet d’une faible source d’allumage. N’entreposez pas les liquides 

inflammables près d’une source de chaleur et, idéalement, gardez-les hors de la maison dans un local frais et aéré, 

dans des contenants approuvés. 

Cordons et appareils électriques 

Vérifiez les cordons de vos appareils électriques qui peuvent être usés ou dégradés et veillez à faire les changements 

nécessaires. Utilisez les rallonges électriques de façon adéquate. Autant que possible, n’utilisez pas de rallonges: elles 

sont moins robustes et plus longues que les cordons normaux, donc surchauffent plus facilement. Ne surchargez pas les 

prises. Vérifiez le voltage et l’ampérage de vos appareils et de vos prises électriques avant l’utilisation. Comme de 

nombreux incendies sont causés par une installation inadéquate, il est important de faire appel à un électricien 

accrédité pour effectuer vos travaux de construction. 

 

Prévenir, c’est agir de façon sécuritaire et responsable pour la vie de tous, incluant voisins et tout intervenant en 

situation d’urgence. 

 

 
 

 

 

Se curite  civile 
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 17 avril – 22 mai – 26 juin 
24 juillet – 21 août – 18 septembre – 16 octobre – 13 novembre – 11 décembre 

**Inscription obligatoire 
 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dates restantes pour les collectes des plastiques agricoles 2026 
 

 

 
  

Calendrier des collectes  

CALENDRIER DES COLLECTES AVRIL A  JUILLET 2026 

RECYCLAGE  COMPOST  DÉCHETS 

AVRIL 2026 MAI 2026 

JUIN 2026 JUILLET 2026 


